
   Procès-verbal 

du CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

de l'école Jules-Verne 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE JULES-VERNE 

 

Le 19 décembre 2018 

 

Procès-verbal de la deuxième réunion ordinaire du conseil d’établissement de 

l’école Jules-Verne tenue le lundi 19 décembre 2018 à 18h30 à la salle de réunion. 

 

PRÉSENCES : 

 

 

Mme Sophie Giard   parent 

Mme Brigitte Gauthier  parent 

Mme Nawel Loubazid  parent  

M. Émile Medjouwa   parent 

Mme Isabel Masse   personnel de soutien 

Mme Martine Poulin  technicienne du service de garde 

Mme Sarah-Émilie Addy  enseignante 

Mme Claudine Simard  représentante des professionnels 

Mme Catherine Vallière  enseignante 

 

 

ABSENTS : 

 

Mme Faten Benothmane  parent 

Mme Marie-Ève Tremblay  enseignante 

M. Mohamed Berramdane  parent 

 

 

AUSSI PRÉSENT: 

 

Mme Marie-Josée Hamel  directrice 

 

 

1. ACCUEIL 

 

Mme Sophie Giard souhaite la bienvenue à tous les membres du conseil 

d’établissement.  

 

 

2. PRÉSENCES ET QUORUM 

 

Après avoir constaté le quorum, M. Sophie Giard ouvre la séance 
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JV18121901 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Mme Sophie Giard fait la lecture  de l’ordre du jour.      

 

Il est proposé par Mme Catherine Vallière, secondée par Mme Sarah-Émilie Addy 

et résolu : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

   

 

JV18121902 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 30 octobre 2018 

 

Il est proposé par Mme Martine Poulin, secondée par  Mme Brigitte Gauthier, et 

résolu : 

QUE le procès-verbal de la réunion du 30 octobre 2018 soit adopté tel que 

proposé. (annexe 1) 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 30 octobre 2018 

 

5.1 Horaire du 21 décembre 2018 

 

La direction informe les membres de l’horaire de la dernière journée avant les 

vacances, soit 13h45 pour le primaire et 12h24 pour le préscolaire. 

 

5.2 Semaine de relâche – service de garde 

 

Étant donné le peu d’inscription, le service de garde ne sera pas ouvert durant la 

semaine de relâche 2019. 

 

5.3 Projet éducatif 

 

La direction informe les membres du conseil d’établissement de l’avancée des 

travaux en lien avec l’élaboration du projet éducatif.  Les données ont été 

analysées dans les trois comités d’orientation.  Nous avons fait des constats que 

nous avons transformés en enjeux.  Le 7 janvier, lors de la rencontre du 

personnel, nous déterminerons les trois valeurs qui représentent notre école.  

Nous sommes dans les délais prévus. 
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5.4 Foire aux organismes 

 

L’emplacement sera changé pour l’année prochaine.  Nous installerons les 

kiosques dans la cour intérieure des premières années.   

 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Il n’y a aucun public. 

 

7. POINTS EN ADOPTION 

 

JV18121903 7.1 ACTIVITÉS ET SORTIES 

 

Mme Hamel dépose le tableau des activités et sorties présentement prévues.   

Cette liste n’est pas complète et les activités et sorties qui s’ajouteront seront 

soumises pour approbation lors des prochaines rencontres du conseil 

d’établissement. (annexe 2) 

 

Il est proposé par Mme Claudine Simard, secondée par Mme Martine Poulin, et 

résolu : 

 QUE les activités et sorties prévues soient approuvées telles que proposées. On 

demande qu’il y ait plus de vigilance dans les autobus scolaires lors des sorties et 

que la sortie au salon du livre soit plus encadrée. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

JV18121904        7.2 PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE 

 

Mme Hamel présente le plan de lutte contre l’intimidation et la violence révisé.  

Les parents suggèrent qu’il serait intéressant qu’ils reçoivent une formation pour 

les aider à bien intervenir lorsque leurs enfants se font taquiner.   

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

JV18121905       7.3 ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 

 

Mme Hamel fait un retour sur le programme d’éducation à la sexualité et la 

planification annuelle.  Il est proposé de mettre le tableau synthèse des 

apprentissages en éducation à la sexualité, la capsule vidéo destinée aux parents 

de la CSDM et les fiches d’information par niveau sur le site internet. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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   8. INFORMATION  

 

8.1 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

 

M. Berramdane est absent. 

 

8.2 MOT D’UN REPRÉSENTANT DES ENSEIGNANTS 

 

Aucun 

 

8.3 MOT D’UN REPRÉSENTANT DU PERSONNEL DE SOUTIEN 

 

Aucun 

 

8.4 MOT DE LA TECHNICIENNE RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE 

 

8.4.1 HORAIRE DU 21 DÉCEMBRE ET DU 21 JUIN 

 

Mme Martine Poulin informe les membres du conseil d’établissement que le 

service de gardera fermera à 18h le 21 décembre.  En ce qui a trait au 21 juin, une 

lettre sera envoyée aux parents pour leur demander leur accord pour que le 

service de garde ferme ses portes à 17h. 

 

8.5 MOT DU REPRÉSENTANT DU PERSONNEL PROFESSIONNEL 

 

Aucun 

 

8.6 MOT DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ  

 

Il n’y a pas de représentant de la communauté. 

 

8.7 MOT DE LA DIRECTION        

   

8.7.1 PARC ÉCOLE ET JARDIN PÉDAGOGIQUE 

 

Mme Hamel Hamel informe les membres du conseil d’établissement que le parc 

école près de la rue Maurice-Duplessis sera refait.  Une rencontre a eu lieu à 

l’arrondissement à cet effet.  Deux parcs seront aménagés.  Une demande de 

subvention a aussi été déposée pour aménager un jardin pédagogique en avant de 

l’école, rue PM–Favier.  Nous sommes dans l’attente d’une réponse favorable. 
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8.7.2 RENOVATIONS 

 

Mme Hamel informe les membres du conseil d’établissement que plusieurs 

améliorations seront faites dans l’école d’ici les trois prochaines années. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance 

 

10. DIVERS 

 

JV18121906  CLÔTURE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Brigitte Gauthier, secondée 

par Mme Martine Poulin et résolu : 

QUE l’assemblée soit levée à 19h51. 

 

 

 

 

____________________________ _______________________________ 

La présidente                                             La secrétaire  

Mme Sophie Giard                                     Mme Sarah-Émilie Addy                           


